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1. CONTEXTE GENERAL 

 

Les nouvelles dispositions de la loi NOTRe : transparence et responsabilité financière. 

 

La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle disposition territoriale de la République (NOTRe), crée, par 

son article 107, de nouvelles dispositions relatives à la transparence et à la responsabilité financières des 

collectivités territoriales. 

 

Parmi elles, certaines sont applicables immédiatement et doivent être prises en compte par les collectivités, 

d’autres nécessitent des décrets d’application. 

 

L’article 107 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) a 

modifié les articles L2312-1, L3312-1, L5211-36 relatifs au débat d’orientation budgétaire (DOB), en complétant 

les dispositions relatives à la forme et au contenu du débat. 

 

Pour les communes de plus 3 500 habitants et leurs établissements publics, les métropoles, les départements, les 

nouvelles dispositions imposent à l’exécutif local de présenter à son organe délibérant, dans un délai de deux 

mois précédant l’examen du budget, un rapport sur : 

 

- Les orientations budgétaires 

- Les engagements pluriannuels 

- La structure et la gestion de la dette  

 

Pour les communes de plus de 10 000 habitants, les EPCI de plus de 10 000 habitants comprenant au moins une 

commune de 3 500 habitants, les métropoles, les départements, ce rapport comprend également une présentation 

de la structure et de l’évolution des dépenses et des effectifs (évolution prévisionnelle et exécution des dépenses 

de personnel, des rémunérations, des avantages en nature ou encore du temps de travail). 

 

Le ROB donne lieu à un débat. Celui-ci est acté par une délibération spécifique. Le ROB et la délibération qui 

s’y rapporte sont transmis au préfet ou au sous-préfet de l’arrondissement. 

 

Le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 précise le contenu ainsi que les modalités de publication et de 

transmission du rapport d’orientation budgétaire. 

 

Le ROB sera mis en ligne sur le site du Comité deS AGES du Pays Trithois  

1.1 LES PRINCIPALES MESURES CONCERNANT LES COLLECTIVITÉS PRÉVUES DANS LE PROJET DE LOI DE 

FINANCES 2017 

 

La contribution au redressement des Finances Publiques (CRFP) se poursuivra avec cependant une « Baisse de la 

baisse » initialement prévue. 

 

Elle sera donc réduite de moitié en 2017 pour les collectivités du « Bloc local », soit une réduction de 1.03 

milliard en 2017 contre 2 milliards les années précédentes. 

 

La réforme de la DGF est reportée à une loi de financement spécifique, le PLF abrogeant purement et 

simplement l’article 150 de la loi de finances pour 2016 qui détaillait les modalités de la réforme qui auraient dû 

s’appliquer au 1
er

 janvier 2017. 

 

Il est envisagé un projet de loi de financement des collectivités territoriales pour 2018 qui serait débattu à 

l’automne 2017. 
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Les systèmes de péréquation évoluent de façon différente :  

 

- « Gel » de la péréquation horizontale, avec une enveloppe globale du FPIC en 2017 à hauteur de 1 milliard 

d’euros, car les effets cumulé de la baisse des dotations de l’État, des implications financières liées aux 

évolutions des périmètres sur la répartition du fonds (qui affectent tant les contributeurs que les bénéficiaires) 

rend difficile une progression de ce fonds.  

 

- Progression des dotations de péréquation verticale de 317 millions d’euros dont 180 millions pour la dotation 

de solidarité urbaine (DSU), à côté d’une dotation nationale de péréquation (DNP) maintenue à son niveau de 

2016.  

A noter cependant que :  

La notion de progression de la péréquation dite « verticale » est toute relative car les fonds complémentaires 

versés au bénéfice de la DSU seront pris sur les variables d’ajustement (-22 %). A ce titre, de nombreuses 

inconnues demeurent sur les modalités d’utilisation de ces variables. 

 

L’augmentation de la DSU profitera de façon plus homogène à un nombre restreint de communes (avec 668 

communes de + de 10 000 habitants bénéficiaires contre 751 en 2016), dont le « classement » prendra en compte 

de façon plus importante le critère revenu par habitant (de 10 à 25%) que le critère potentiel financier (de 45 à 

30%).  

 

Le coefficient de revalorisation forfaitaire des bases fiscales n’est pas évoqué, mais pourrait être, comme chaque 

année, corrélé à l’inflation prévisionnelle de l’année à venir. 

 

2. PRÉSENTATION DU COMITÉ DES AGES DU PAYS TRITHOIS  

 

Le comité deS AGES du Pays Trithois est un Syndicat Intercommunal à Vocation Unique « l'instruction, la 

construction, la mise en œuvre, la gestion des équipements sociaux et médico-sociaux relevant de l'article 

L.312-1 alinéas 6 et 7 du CASF. », il propose des structures et services à domicile répondant aux besoins et 

attentes des personnes âgées des 16 communes adhérentes. 

 

 Artres, Aulnoy lez valenciennes, Famars, Haulchin, Hérin, Maing, Monchaux sur Ecaillon, Prouvy, Petite Forêt, 

Quérénaing, Raismes, Rouvignies, La Sentinelle, Thiant, Trith-Saint-Léger, Verchain maugré. 

 

Le budget du SIVU "Comité deS AGES du Pays Trithois » relève du plan comptable M14 selon l’art L2312-3 du 

CGCT relatif à l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable aux communes et établissements publics 

communaux à caractère administratif. 

 

Le SIVU « Comité deS AGES du Pays Trithois »est alimenté par (Art. L.5212-19 du CGCT) : 

 

 Le revenu des biens, meubles et immeubles du syndicat, 

 Les sommes qu’il reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers en 

échange d’un service rendu. 

 Les subventions de l’État, de la région, du département et des communes 

 Les produits des dons et legs 

 Les produits des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés, 

 Les produits des emprunts 

 La participation financière des communes adhérentes  

 

Le SIVU « Comité deS AGES du Pays Trithois » a fait le choix de créer le Centre Intercommunal de 

Gérontologie (CIG) pour gérer l’ensemble des établissements et services sociaux et médico-sociaux (art. L312-1 
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alinéas 6 et 7 du CASF) relevant de la loi du 2 janvier 2002 dont il est titulaire de l’autorisation de création et 

d’ouverture.  

Ces établissements et services, non érigés en établissements publics autonomes, sont gérés par l’instruction 

budgétaire et comptable M22 car les règles comptables qui découlent des méthodes de calcul des prix de journée, 

forfaits ou dotations globales leurs sont applicables. 

Les activités développées par le Comité deS AGES du Pays Trithois : 

 

Services Dates 

Résidence “Les Heures Claires” EHPA à Aulnoy lez valenciennes 1975 

Service Prestataire  Mai 1983 

L’assistance Téléalarme Janvier 1988 

Suivi Social et Médico social des personnes âgées résidants chez l’accueillant Septembre 1991 

Résidence “Harmonie” EHPAD à Aulnoy lez valenciennes PASA en 2014 Octobre 1991 

Restauration à domicile 1991 

Service mandataire au profit de tous Juin 1992 

Service de soins infirmiers à domicile Décembre 1995 

Service d’accompagnement véhiculé 2009 

Service de Soins Infirmiers à Domicile “Equipe spécialisée Alzheimer” 2010 

Résidence « Les Godenettes »EHPAD à Trith-Saint-Léger   PASA en cours 2010 

Résidence « La Relaillience » Accueil de jour pour personnes âgées atteintes de la 

maladie d’Alzheimer ou apparentée à Petite Forêt 
2010 

Résidence “Yokoso” Accueil de jour pour personnes âgées atteintes de la maladie 

d’Alzheimer ou apparentée à Haulchin 
2015 

Service « Aide mémoi-re-création » 2015 

Service « Garde Itinérante de Nuit » 2016 

Service « Petits travaux de bricolage et jardinage » 2016 
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2.1 STATISTIQUE NOMBRE D’USAGERS PAR  SERVICES OU RÉSIDENCE POUR CHAQUE COMMUNE DU 

COMITÉ DES AGES DU PAYS TRITHOIS POUR L’ANNÉE 2016 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Restauration 

à domicile

Transport 

accompagné
Téléalarme Prestataire Mandataire SSIAD ESAD

Nbre 

d'usagers

Nbre 

d'usagers

Nbre 

d'usagers

Nbre 

d'usagers

Nbre 

d'usagers

Nbre 

d'usagers

Nbre 

d'usagers

Artres 1 0 1 2 0 0 0 4

Aulnoy lez valenciennes 12 0 65 109 10 43 14 253

Famars 9 0 6 21 0 4 2 42

Haulchin 2 0 3 3 0 0 0 8

Hérin 21 0 1 4 0 0 0 26

La sentinelle 2 0 0 2 1 0 0 5

Maing 12 3 16 84 5 25 6 151

Monchaux sur écaillon 1 0 1 6 0 1 1 10

Petite Forêt 1 0 25 0 0 0 3 29

Prouvy 8 0 4 20 0 4 3 39

Quérénaing 0 0 11 23 0 9 0 43

Raismes 0 0 1 0 0 0 20 21

Rouvignies 1 0 0 6 0 4 0 11

Thiant 3 1 4 48 1 10 0 67

Trith-Saint-Léger 12 2 91 128 6 36 10 285

Verchain maugré 1 0 10 14 0 2 2 29

TOTAL 86 6 239 470 23 138 61 1023

Résidences HARMONIE
HEURES 

CLAIRES
LES GODENETTES LA RELAILLIENCE YOKOSO TOTAL

Artres 1 1 0 0 0 2

Aulnoy lez valenciennes 12 8 4 2 3 29

Famars 2 3 0 2 1 8

Haulchin 1 0 0 1 2 4

Hérin 0 0 0 2 1 3

La sentinelle 3 0 4 0 0 7

Maing 7 0 5 0 4 16

Monchaux sur écaillon 0 0 0 0 0 0

Petite Forêt 0 0 2 2 0 4

Prouvy 2 2 6 0 1 11

Quérénaing 0 0 0 0 0 0

Raismes 1 1 2 13 0 17

Rouvignies 0 0 0 0 0 0

Thiant 1 0 1 0 1 3

Trith-Saint-Léger 8 5 23 2 3 41

Verchain maugré 1 0 1 0 1 3

TOTAL 39 20 48 24 17 148

TOTALServices à domicile
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2.2 STATISTIQUE NOMBRE DE PERSONNEL RECRUTE AU COMITE DES AGES DU PAYS TRITHOIS POUR 

CHAQUE COMMUNE DU COMITÉ DES AGES DU PAYS TRITHOIS POUR L’ANNÉE 2016 

  

Communes
Nbre de 

personnel

Artres 5

Aulnoy lez valenciennes 23

Famars 8

Haulchin 6

Hérin 6

La sentinelle 5

Maing 17

Monchaux sur Ecaillon 3

Petite Forêt 2

Prouvy 10

Quérenaing 1

Raismes 1

Rouvignies 2

Thiant 14

Trith-Saint-Léger 33

Verchain Maugré 7

TOTAL COMMUNES DU COMITE DES AGES 143

TOTAL HORS COMMUNES DU COMITE DES AGES 119
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3. PROSPECTIVE BUDGÉTAIRE DE 2017 DU BUDGET PRINCIPAL «COMITE DES AGES DU PAYS 
TRITHOIS » 

 

3.1 LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT RECETTES 

Nature Libellé CA 2015 BP 2016+ DM OB 2017 
VARIATION 

EN € 
VARIATION 

EN % 

002 
Excédent de fonctionnement 
reporté 

1 129,88 €  13 440.44€                    -   €  -13 440.44€  
0,00% 

70 Produits de gestion courante 14 388,40 €   15 500,00 €   15 500,00 €                  -   €  0,00% 

74 Dotations et participations 402 063,45 €   422 210,00 €   437 100,00 €  14 890,00 €  3,41% 

Total recettes de fonctionnement 417 581,73 €   451 150.44 €   452 600,00 €  1 449.56 €  0.32% 

 

NB : CA pour Compte Administratif, BP pour budget primitif et OB pour orientations budgétaires 

 

La décomposition par chapitre budgétaire est basée sur les éléments suivants :  

 

Chapitre 70 : Dotations et participations : Il s’agit des Remboursements de frais des budgets 

annexes 

 

Chapitre 74 : Dotations et participations : Il s’agit de la participation des communes aux 

fonctionnements 

 

Pour l’année 2017, il est prévu une augmentation des recettes d’environ 0.32% environ par 

rapport à 2016. 

 

Pour le moment, puisque l’excédent de fonctionnement pour l’année 2016 n’est pas connu.  

 

Il est prévu de passer la participation des communes du Comité deS AGES du Pays Trithois à 

3.10€ pour 2017, celle-ci était à 2.80€ en 2016. 
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PARTICIPATION GLOBALE DES COMMUNES POUR L'ANNEE 2017 (3,10€) 

         

Communes 

Nombre 
d'habitants 

au 
01/01/2016 

Contribution au 
fonctionnement du Comité 
deS AGES du Pays Trithois  

Participation à la prise en 
charge partielle des 

amortissements du C.I.G. 
Participation 
Totale 2016 

Participation 
Totale 2017 

# 

En Chiffre   
2016 2017 2016 2017 

ARTRES 1 045 2 890,00 € 3 240,00 € 354,73 € 329,87 € 3 244,73 € 3 569,87 € 325,14 € 

AULNOY 7 472 21 064,00 € 23 163,00 € 2 860,14 € 2 628,51 € 23 924,14 € 25 791,51 € 1 867,37 € 

FAMARS 2 541 7 101,00 € 7 877,00 € 895,17 € 832,70 € 7 996,17 € 8 709,70 € 713,53 € 

HAULCHIN 2 331 6 569,00 € 7 226,00 € 1 022,94 € 940,24 € 7 591,94 € 8 166,24 € 574,30 € 

HERIN 4 023 11 110,00 € 12 471,00 € 1 498,96 € 1 408,32 € 12 608,96 € 13 879,32 € 1 270,36 € 

MAING 4 079 11 452,00 € 12 645,00 € 1 440,17 € 1 330,20 € 12 892,17 € 13 975,20 € 1 083,03 € 

MONCHAUX/ECAILLON 546 1 537,00 € 1 693,00 € 0,00 € 0,00 € 1 537,00 € 1 693,00 € 156,00 € 

PETITE-FORET 4 889 13 824,00 € 15 156,00 € 0,00 € 0,00 € 13 824,00 € 15 156,00 € 1 332,00 € 

PROUVY 2 308 6 457,00 € 7 155,00 € 1 107,81 € 1 015,78 € 7 564,81 € 8 170,78 € 605,97 € 

QUERENAING 951 2 663,00 € 2 948,00 € 321,19 € 296,73 € 2 984,19 € 3 244,73 € 260,54 € 

RAISMES 12 804 36 448,00 € 39 692,00 € 0,00 € 0,00 € 36 448,00 € 39 692,00 € 3 244,00 € 

ROUVIGNIES 692 1 924,00 € 2 145,00 € 495,19 € 465,36 € 2 419,19 € 2 610,36 € 191,17 € 

LA SENTINELLE 3 353 9 523,00 € 10 394,00 € 1 387,14 € 1 275,90 € 10 910,14 € 11 669,90 € 759,76 € 

THIANT 2 665 7 384,00 € 8 262,00 € 1 239,37 € 1 156,92 € 8 623,37 € 9 418,92 € 795,55 € 

TRITH-SAINT-LEGER 6 401 18 147,00 € 19 843,00 € 4 710,24 € 4 475,72 € 22 857,24 € 24 318,72 € 1 461,48 € 

VERCHAIN-MAUGRE 913 2 559,00 € 2 830,00 € 311,98 € 287,77 € 2 870,98 € 3 117,77 € 246,79 € 

TOTAUX 57 013 160 652,00 € 176 738,00 € 17 645,03 € 16 443,99 € 178 297,03 € 193 184,02 € 14 886,99 € 

         
TRITH-SAINT-LEGER 

Versement d'une compensation historique aux avantages acquis du personnel du Comité deS 
AGES du Pays Trithois  

243 918,43 € 
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3.2 LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT DEPENSES 

Nature Libellé CA 2015 BP 2016 + DM OB 2017 
VARIATION 

EN € 
VARIATION 

EN % 

11 Charges à caractère général 13 859,12 €  32 330,00 €  41 130,00 €  8 800,00 €  21.40% 

12 Charges du personnel 74 809,79 €  102 740.44 €  110 200,00 €  7 459.56 €  6.77% 

65 
Autres charges de gestion 
courante 

288 499,07 €  294 610,00 €  279 800,00 €  - 14 810,00 €  -5,29% 

66 Charges financières 14 388,40 €   15 500,00 €  15 500,00 €                  -   €  0,00% 

42 
Opérations d'ordre de 
transfert entre sections 

 6 074,16 €  5 970,00 €  5 970,00 €                  -   €  
0,00% 

Total dépenses de fonctionnement 397 630,54 €  451 150.44 €  452 600,00 €  1 449.53 €  0.32% 
 

Pour l’année 2017, il est prévu une augmentation des dépenses de 0.32% environs. 
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Montant à la charge 

du CIG

Versement d'une 

compensation 

historique aux 

avantages acquis 

Total annuel

186 382 €             108 118 €            294 500 €     

822 641 €             32 600 €              855 241 €     

10 128 €               11 120 €              21 248 €       

20 810 €               61 610 €              82 420 €       

14 030 €               30 470 €              44 500 €       

1 053 991 €           243 918 €             1 297 909 € 

Dotation aux Amortissements : 32 888,00 €         

50 % pour le Comité deS AGES du Pays Trithois 

50% pour les Communes

REPARTITION DE LA DEPENSE 2016 : SOIT 

50 % selon la Population :

50 % selon le Potentiel Financier:

13 Population Potentiel Répartition selon Répartition selon

COMMUNES 2017 Financier 2016 la Population le P.F.

ARTRES 1 045 733 068,00 € 221,59 € 108,28 € 329,87 € 2%

AULNOY 7 472 7 068 512,00 € 1 584,43 € 1 044,08 € 2 628,51 € 16%

FAMARS 2 541 1 989 603,00 € 538,82 € 293,88 € 832,70 € 5%

HAULCHIN 2 331 3 019 111,00 € 494,29 € 445,95 € 940,24 € 6%

HERIN 4 023 3 759 091,00 € 853,07 € 555,25 € 1 408,32 € 9%

MAING 4 079 3 149 804,00 € 864,95 € 465,25 € 1 330,20 € 8%

PROUVY 2 308 3 563 552,00 € 489,41 € 526,37 € 1 015,78 € 6%

QUERENAING 951 643 542,00 € 201,66 € 95,06 € 296,73 € 2%

ROUVIGNIES 692 2 157 102,00 € 146,74 € 318,62 € 465,36 € 3%

LA SENTINELLE 3 353 3 824 432,00 € 711,00 € 564,90 € 1 275,90 € 8%

THIANT 2 665 4 006 561,00 € 565,11 € 591,80 € 1 156,92 € 7%

TRITH 6 401 21 111 778,00 € 1 357,33 € 3 118,39 € 4 475,72 € 27%

VERCHAIN 913 637 548,00 € 193,60 € 94,17 € 287,77 € 2%

TOTAL : 38 774 55 663 704,00 €   8 222,00 €            8 222,00 €           16 444,02 €  100%

Mutuelle

COS du Personnel

Plurélya (ex PLURALYS)

TOTAL

C.I.G.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Centre Intercommunal de Gérotologie

Potentiels Financiers de l'année 2016

Régime Indemnitaire

13ème mois

Participation %

16 444,00 €                                         

Sous réserve de la validation du Comité Syndical 

8 222,00 €                                           

8 222,00 €                                           
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Année de Durée en Extinction de Taux Dette en capital Dette en capital Annuité à Dette en capital

réalisation année la dette d'intérêt à l'origine au 01/01/2017 payer Intérêts Capital au 31/12/2017

1992 Construction "Harmonie" C.N.S.S.M. 20 30/09/2017 0,00% 36 587,76 € 1 829,36 € 1 829,36 € 0,00 € 1 829,36 € 0,00 €

36 587,76 € 1 829,36 € 1 829,36 € 0,00 € 1 829,36 € 0,00 €

E.H.P.A.D. "Harmonie"

Objet Prêteur

ETAT DE LA DETTE DU COMITE DES AGES DU PAYS TRITHOIS

SITUATION 2017

Par affectation et en €uros

Dont

 

3.3 LES RESSOURCES D’INVESTISSEMENT 

 

SECTION D'INVESTISSEMENT RECETTES 

Nature Libellé CA 2015 BP 2016+ DM OB 2017 
VARIATION 

EN € 

001 
Excédent d'investissement 
reporté 

82 120,17 € 63 489.25€ 
pas encore 

connu 
-63 489.25€ 

40 
Opérations d'ordre de 
transferts entre sections 

6 074,16 € 5 970,00 € 5 970,00€ 0€ 

10 
Dotations, fonds diverses et 
réserves 

-   € 6 510.75€ 
 

- 6 510.75€ 

Total recettes 88 194,33 € 75 970.00 € 5 970,00€ - 70 000€ 
 

A titre indicatif, résultat anticipé en investissement pour 2016 : 59 140€ 

 

3.4 LES EMPLOIS D’INVEST ISSEMENT 

 

SECTION D'INVESTISSEMENT DEPENSES 

Nature Libellé CA 2015 BP 2016 + DM OB 2017 
VARIATION 

EN € 

16 
Emprunts et dettes 
assimilés 

      9 345,08 €        1 830,00 €   1 830,00 €   0€ 

20 
Immobilisations 
incorporelles 

0€ 70 000,00€ 0€ -70 000€ 

21 Immobilisation corporelles     15 360,00 €        4 140,00 €    4 140,00 €   0€ 

Total dépenses     24 705,08 €        75 970,00 €  5 970,00 € -70 000€ 
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AU 31/12/2017 LA DETTE DU COMITE DES AGES SERA DE 0€ 
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4. STRUCTURE DES EFFECTIFS AU 31/12/2016 
 

Les dépenses du personnel sur le budget « Principal » du Comité deS AGES du Pays 

Trithois : un seul agent « Adjoint administratif 2ème classe » 

 

Pour information : Liste des emplois du Comité deS AGES du Pays Trithois, mais les dépenses 

afférentes à ce personnel apparaissent sur le budget « annexe » CIG.  
 

  

Grades/filières   Nbre emplois Pourvus N pourvus 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

Administrateur territorial   1 1 0 

Attaché territorial   1 1 0 

Rédacteur principal de 1
ère

 classe   2 2 0 

Rédacteur principal de 2
ème

 classe   1 1 0 

Rédacteur    3 2 1 

Adjoint administratif principal 1
ère

 classe   3 1 2 

Adjoint administratif principal 2
ème

 classe   2 1 1 

Adjoint administratif de 1
ère

 classe   4 2 2 

Adjoint administratif de 2
ème

 classe   9 8 1 

Adjoint administratif de 2
ème

 classe (17.5/35)   1 0 1 

FILIERE TECHNIQUE 

Adjoint technique de 2
ème

 classe   12 10 2 

FILIERE ANIMATION 

Animateur territorial    1 1 0 

Adjoint d’animation   1 1 0 

FILIERE MEDICO-SOCIALE 

Médecin territorial (31.5/35
ème

)    1 1 0 

Psychologue à temps complet   1 1 0 

Psychologue 17.5/35
ème

    1 1 0 

Cadre de santé infirmière   3 2 1 

Infirmière en soins généraux de classe supérieure   5 4 1 

Infirmière en soins généraux de classe normale   7 7 0 

Infirmière en soins généraux de classe sup à TNC (17.5/35
ème

)   1 1 0 

Techniciens paramédicaux - Ergothérapeutes   5 4 1 

Techniciens paramédicaux - Psychomotriciens   5 4 1 

Auxiliaire de soins principal de 1
ère

 classe   1 1 0 

Auxiliaire de soins principal de 2
ème

 classe   12 9 3 

Auxiliaire de soins de 1
ère

 classe   35 27 8 

Auxiliaire de soins de 1
ère

 classe à TNC (28/35
ème

)   9 7 2 

Auxiliaire de soins de 1
ère

 classe à TNC (21/35
ème

)   2 1 1 

Auxiliaire de soins de 1
ère

 classe à TNC (17.5/35
ème

)   7 2 5 

Auxiliaire de soins de 1ère classe à TNC (24.5/35
ème

)   1 0 1 

Auxiliaire de soins de 2
ème

 classe à TNC (21/35
ème

)   1 1 0 

Conseiller socio-éducatif   1 1 0 

Assistant socio-éducatif - Éducateur spécialisé   3 3 0 

Assistant socio-éducatif - Conseiller en E.S.F.   0 0 0 

Assistant territoriaux socio-éducatifs (28/35
ème

)-assistante sociale   0 0 0 
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La durée du travail : La durée du travail effectif est fixée à 35heures par semaine (ou 1 607 

heures par an), hors heures supplémentaires, dans les collectivités territoriales et les 

établissements publics en relevant. 
 

Les horaires quotidiens sont définis en fonction des nécessités de service sur la base des 

plannings théoriques, ces plannings peuvent faire l’objet d’une rectification en cours de mois 

pour tenir compte de la continuité du service. 
 

Les heures réalisées au-delà de la borne hebdomadaire, et donc du cycle de travail, seront 

qualifiées en heures supplémentaires, elles pourront donner lieu soit à récupération soit à 

rémunération aux taux des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) en vigueur, 

selon les règles retenues et applicables au sein de la collectivité. 
 

Les heures de nuit, de dimanches et jours fériés donneront lieu au versement de l’indemnité 

forfaitaire pour travail du dimanche, jours fériés et de nuit (délibération du 21/10/2008). 
 

Des cycles de travail d’une durée de deux semaines sont mis en place. 
 

Encadrement de la durée du travail : La durée hebdomadaire de travail effectif, heures 

supplémentaires comprises, ne peut pas excéder : 
 

- 48 heures par semaine 

- Et 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives 
 

 Le repos hebdomadaire (comprenant en principe le dimanche) ne peut pas être inférieur 

à 35 heures. 

 La durée quotidienne du travail ne peut pas excéder 10 heures 

 Le repos minimum quotidien ne peut pas être inférieur à 11 heures 

 L’amplitude maximale de la journée de travail est fixée à 12 heures 

 Le travail de nuit comprend au moins la période comprise entre 22 heures et 5 heures 

ou une autre période de 7 heures consécutives comprise entre 22 heures et 7 heures. 

 Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre 6 heures sans que les agents 

bénéficient d’un temps de pause d’une durée minimale de vingt minutes. 

Grades/filières   Nbre emplois Pourvus N pourvus 

Assistant territoriaux socio-éducatifs (30/35
ème

)-assistante sociale   1 1 0 

Agent social de 1
ère

 classe   6 5 1 

Agent social de 1
er

 classe TNC (17.5h)   1 1 0 

Agent social de 1
ère

 classe TNC (20h)   4 4 0 

Agent social principal de 2
ème

 classe   2 1 1 

Agent social de 2
ème

 classe   32 28 4 

Agent social de 2
ème

 classe à TNC (5h hebdomadaires)   1 1 0 

Agent social de 2
ème

 classe à TNC (10h hebdomadaires)   10 5 5 

Agent social de 2
ème

 classe à TNC (15h hebdomadaires)   19 16 3 

Agent social de 2
ème

 classe à TNC (17h30 hebdomadaires)   9 7 2 

Agent social de 2
ème

 classe à TNC (20h00 hebdomadaires)   48 35 13 

Agent social de 2
ème

 classe à TNC (26h hebdomadaires) R A D   1 1 0 

Agent social de 2
ème

 classe à TNC (28h hebdomadaires)   5 4 1 
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4.1 BILAN SOCIAL 2015 

 

Effectif au 31 décembre 2015 

Effectifs globaux  

Agents en position d’activité (tous statuts) 269 

Fonctionnaires (titulaires et stagiaires) 182 

Non titulaires occupant un emploi permanent 20 

Agents n’occupant pas un emploi permanent au 31/12/2015 48 

Apprentis 1 

Contrat aidés « Emplois d’avenir » 18 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

88% 

12% 

Effectif par sexe 

FEMMES 

HOMMES 

30 

64 

59 

71 

45 

Effectif par tranche d'âge 

moins de 25 ans 

de 25 à 34 ans 

de 35 à 44 ans 

de 46 à 55 ans 

plus de 55 ans 
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Nombre d’hommes et de femmes selon la catégorie hiérarchique « Titulaires et stagiaires » 

 

 
 

Les sorties « Départs de fonctionnaires » 

Départs définitifs Démissions 1 

 retraite 4 

Départs temporaires Congé parental, disponibilité 1 

 

Agents en position statutaire particulière 

Nombre d’agents en position statutaire  5 

Congé parental 1 

Disponibilité 4 

 

Taux d’emploi de travailleurs handicapés 

En 2015 la collectivité employait sur emploi 

permanents : 
12 Travailleurs handicapés  

Les passations de marché avec des 

établissements de travail protégé comptent pour 
1 Unités déductibles 

Dans la collectivité, le taux d’emploi de 

travailleurs handicapés au 01/01/2015 s’élevait à  
4.94%  

 

Reclassement- inaptitude  

Demandes de reclassement en 2015 0 

Reclassement décidés en 2015 0 

Autre mesures individuelles (inaptitude, mi-temps 

thérapeutiques… 
1 
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Absences au travail (agents occupant un emploi permanent – décompte en jours 

calendaires, hors absences syndicales 

Maladie ordinaire 4 688 jours 

Longue maladie, maladie de longue durée, grave maladie 1 170 jours 

Accidents de travail, maladies professionnelles 335 jours 

Maternité, paternité, adoption 1 062 jours 

Autres raisons (hors absences syndicale) 664 jours 

TOTAL 7 919 Jours 

 

FORMATION 

Nbre total de jours de formation (tous agents) 501 

Préparation aux concours d’accès à la FPT et aux examens profes 10% 

Formation prévues par les statuts particuliers (formation 

d’intégration, formations de professionnalisation) 
84% 

Formation de perfectionnement 6% 

 

ORGANISME FORMATEURS 

Nbre total de jours de formation (tous agents) 501 

CNFPT 75% 

Autres organismes (prestataires extérieurs) 25% 

 

VALIDATION DES ACQUIS ET DES EXP (VAE), RECONNAISSANCE DE 

L’EXPERIENCE PROF 

Dossiers de VAE déposés en 2015 12 

Dossiers ayant débouché sur une VAE dans l’année 4 
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5. LES PROJETS DU COMITE DES AGES DU PAYS TRITHOIS 

 

- Prouvy : Projet de construction d’une « Maison‘âge » pour personnes âgées avec 

convention de service. Pose de la 1
ère

 pierre courant 2017 

 

- Thiant : Projet de construction d’une « Maison‘âge » pour personnes âgées avec 

convention de service. 

 

- Aulnoy lez valenciennes : Projet de construction d’un accueil de jour pour personnes 

atteintes de la maladie d’Alzheimer et/ou apparentée sur la commune. (dans l’attente d’un 

appel à projet conjoint Conseil Départemental et ARS Haut de France) 

 

- Hérin : Projet de partenariat avec l’association « Alter Egaux » dans la construction d’un 

foyer de vie sur la commune d’Hérin et la création d’un parcours d’accompagnement non 

institutionnel. 

 

- Trith-Saint-Léger : Projet de construction d’une « Maison‘âge » pour personnes âgées 

avec convention de service. 

 

- Raismes : Projet de construction d’une unité d’accompagnement renforcé « Le lien » au 

sein du foyer logement « Arthur Musmeaux » et le transfert de la gestion du foyer 

logement « Arthur Musmeaux » au Comité deS AGES du Pays Trithois  
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